
En choisissant avec quels tiers
travailler, qu'il s'agisse de nos
clients, fournisseurs, applicateurs,
distributeurs ou prestataires de
services, nous devons nous assurer
qu'ils adhèrent aux valeurs et aux
attentes que nous avons chez RPM.

Assurez-vous de poser des
questions sur leurs antécédents, de
vous familiariser avec leurs
pratiques de vente, où et comment
leurs produits sont fabriqués, à qui
et où ils prévoient de vendre nos
produits et que les services qu'ils
prévoient de nous fournir sont
légitimes et non inappropriés.

Lorsque vous
travaillez avec des
tiers, assurez-vous
de savoir qui vous
emmenez dans votre
voyage.
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Nous sommes RPM et notre succès dépend de chacun

de nous suivant la bonne voie et adoptant notre
Valeur de 168® pour prendre les bonnes décisions.

 

CHOISI TON
RELATIONS SAGES

 

Pour vous aider à rester sur la
bonne voie vers une prise de
décision conforme et éthique,

veuillez contacter votre direction
ou nous à l'adresse :

compliance@rpminc.com.
 

EN SAVOIR PLUS : www.rpminc.com CONTACT : compliance@rpminc.com


